
DEPARTEMENT DES HAUTES ALPES
Extrsit du Registre

des délibérations clu Conseil Communuutsire
de lu COMMUNAUTE DE COMMUNES DE SERRE-PONÇON

SEANCE DU 28 OCTOBRE 2025 A 18 HEURES
L'un deax mille vingt-cinq, le Conseil Communoutaire légalemenl convoqué le 21
octobre 2025, s'est réuni su pôle culturel DQme à Savines-le-lac, en session
ordinaire sous la présidence de Madame Chsntal EYMEOUD, Présidente.
Secrétuire de sésnce : Christine MAXIMIN
Présents: MAXIMIN Christine, BARML Jean-Marie, ROUX Noëlle, DURAND Christian,
ARNAUD Jérôme, PEYRON Michel, GANDOIS Jean-Pierre, EYMEOUD Chantal, PARPILLON
Christian, AUDIER Marc, CEARD Audrey, COULOUMY Christian, DEPEILLE Zoia, BERNARD-
BRUNEL Franch RYCKEBUSCH-LOZZA Marie-Claude, VOLLAIRE Pierue, BOSQ Gustaye,
GAMBAUDO Georges, VERNER Jean-Luc, PARIS Bruno, MONTABONE Michel, ROLIX Chantal,
MIZER Bernard, BERENGUEL Victor, METTAVANT Colette.
Absents excusés : ZAPATENA Béatrice donne pouvoir à PEYRON Michel, TETENOIRE Michèle
donne pouvoir à GÀNDOIS Jean-Pierre, SILVE ll/iebke donne pouvoir à EYMEOIID Chantal,
DIDIER Alexandre donne pouvoir à PARPILLON Christian, BLANCHET Ouria donne pouvoir à
DEPEILLE Zoia, MAILLARD Laurent donne pouvoir à GAMBAUDO Georges, SCARAFAGIO
Stéphane, MARROU Jehanne, BERTMND Gina.
Absents : GOURLAIN Mireille, NFFAUD Jean-Louis, PELLISSIER Robert, BACHENET Claude.

RAPPORT No 20251222 z Attribution de subventions aux ASA d'irrigation pour I'année 2025

Vu la délibération î" 2025/57 du 0l avrll2025 adoptant le budget primitif 2025 de la communauté
de communes de Serre-Ponçon

Vu la délibératioî n" 2025164 du 01 avril 2025, relatif aux subventions attribuées au titre de
l'exercice 2025

Considérant que la Communauté de communes de Serre-Ponçon soutient les associations
syndicales autorisées d'irrigation, pow leurs frais de gestion depuis plusieurs années.

Considérant qu'une enveloppe de 6 000 € a été affectée à la participation aux frais de gestion des
associations syndicales d'irrigation situées sur le territoire de Serre-Ponçon

Considérant qu'il convient de repartir cette

Madame la Présidente propose de valider la

enveloppe entre les associations syndicales d'irrigation,

répartition de la subvention comme indiqué en annexe

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Madame la Présidente entendue, et après en avoir délibéré, DECIDE A L'UNANIMITE :



- DE VERSER UNE SUBVENTION
territoire de Serre-Ponçon, répartie au
suivante :

syndicales agrées situées sur le
total annuel, selon la ventilation

aux associations
prorata du coût

D'AUTORISER Madame la Présidente t) signer tout document utile à cet effet.

DE PRECISER que la dépense est inscrite au budget 2025.

Ainsi fait les jours, mois, an susdits.

Non de I'ASÀ Coruruune-s
Strrclü re

ASA rlu BARATIER ITOS

ASA du Béal Rourier CHATEAUROTIX LES ALPES ITO5

ASA d'irrigation de Châte*urou
(fusion des ÀSÀ Gmnd Béel,
Chapelet et Charbonnelle et

CHATEAUROTIX LES AIPES ITO5

ASA du Canal de Forlouri CHATEAUROTIX LES ALPES ITO5

.A,SA drr canal tle la llezerie CHORGES ITO5

ASA de la Grande CHORGES
ASA d'Aisuebelle et du Luzerot CHORGES ITO.5

ASA du Canal de la Plaine de

Crots
CROTS ITO-S

ASÀ du Canal drs CROTS ITO5

ASA du Canal EMBRUN ITO.§

ASA du Crnal sous le Ror et de

secoutS
EMBRUN ITO.5

ASA du Canal du Périmètre de

Ïille EMBRUN ITO5

.4,SA du Canal de Jaffeuil EIv1BRUN ITO5

St IUsrthe ENIBRLIN ITO5
ASA du Canal du ORRES
ASA du Canal rle Crévou SAINT ANDRE D'EMBRUN ITO5

-{SA du Canal de SAINTANDRI D'EMBRUN ITO.§

ASA rles IIIéans REALLON Colunure de l
TOTAL

Itrneue
\IontrLt des fi'ris de

Iestion 2025 en euros Subrentiotr CCSP eB euros
8.16.80 200,05
842.95 .t

2197.27 519.09

673.46 I 59.10
658.06 155..16

631.09 149.09

t615.16 61 7.81

861.r 1 103.69

1480-80 349.83
658.06

12 1 8.34 287.82

1688.8r 398.97

565.61 I 33.62
854.5 1 101.87
6t 7.-s4 195.50

4 1 80.8 987.68
4{46,25 1050.39

.éallon 1 50.û0 15.,14

25 391,73 000,00

La Présidente,

Chantal EYMEOUD


